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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION TÉLÉPHONIQUE

 DU 7  JUIN  2006
Présents au téléphone :


      Michel AUGEIX

Yves BERREUR

Pierre CHANTRY

Régine COROLLER

Fabienne DEPINOY

Michelle DUCRET

Fredy FILIOT

Philippe FIRMIN

Alain FUTIN

Jean Bernard GALLAIS

Marie Brigitte GIBERT

Alain LEGAT

Philippe MANQUANT

Gilles VUILLAUME

Invité : Pierre HERAULT

FICHES  CLASSEUR :

Gilles VUILLAUME fait l’état à ce jour des fiches classeur :

Botanique et physiologie: organigramme complet, tout avait été diffusé

Pratique  de culture et entretien : il manquait les fiches du module « rempotage » et les fiches N2 ; à ce jour tout est rédigé (soit 8 fiches à imprimer et à envoyer).
Esthétique : rien n’était fait. A ce jour sur les 6 modules, 5 sont terminés. Pour les modules « critères de choix » et « présentation exposition » il manque 3 fiches N2
Pour le module « esthétique (règles avancées) » rien n’est fait.

En tout il manque donc encore 9 fiches.

Technique de travail : 6 modules

Les modules « taille » et « techniques de multiplication » représentent 12 fiches manquantes + 5 fiches N2.

Les fiches sont actuellement chez Oscar RONCARI et Jean-Marc POUILLON.

Michel rappelle que nous avions promis les fiches pour fin 2005. Ce lourd travail est fait par des bénévoles qui ne disposent pas toujours du temps libre espéré. Michel souhaite que les fiches actuellement terminées soient imprimées et envoyées très rapidement aux clubs.

MANIFESTATIONS REGIONALES

Pierre HERAULT qui a participé à de nombreuses manifestations régionales organisées cette année, est invité pour nous donner son point de vue.
Il rappelle la première réunion à SOYONS qui a permis de donner des indications aux juges (déontologie, rôle des juges) La durée de formation est estimée à 2 ans et le plus facile et le moins coûteux c’est évidemment de profiter des réunions régionales pour qu’il rencontre les juges présents.

Trois N2 rejoignent le groupe des juges :

Jean Claude BORG (Bonsai club de Provence)
Denis MARTIN (Passion bonsai Club)
Jean CROIZER (ABBL)
Il rappelle que le rôle d’un juge est formation et non sanction. Son discours lui semble avoir été compris, les réunions sont positives et par là la Fédération est gagnante.

Toutefois il relève deux problèmes :

1. Le manque d’engagement des membres lors des sélections pour le Congrès.
2. Notre propre organisation : il faut aller à la pêche aux renseignements concernant le logement, le nombre de candidats etc.

Une large discussion s’entame de laquelle il ressort que le D.R. doit être le MAITRE D’ŒUVRE de toute manifestation régionale (sauf en ce qui concerne le jury qui relève du responsable du collège des juges : Philippe MANQUANT). Il rend simplement compte à la Fédé. Libre à lui (ou elle) de s’appuyer sur le président du club organisateur mais il doit tout coordonner.

Là-dessus certains DR signalent n’avoir jamais eu de vade-mecum de leur rôle. Tout le monde reconnaît la nécessité de définir clairement qui fait quoi ; Fredy rédige une check List du rôle des DR pour les manifestations régionales et on actera cela lors de la réunion des DR au Congrès puis ensuite à la réunion du CA qui suivra l’A.G.
Une leçon à retenir de la manifestation de Strasbourg : il faut absolument que la pré sélection se déroule sur une seule journée même si elle fait partie d’une manifestation plus globale qui s’étale sur plusieurs jours.

D’autre part il semble qu’il y ait eu une « pré-sélection « sauvage » à Metz. Philippe la justifie par le fait que les membres de Metz ne souhaitaient pas déplacer leurs arbres durant 3 jours (voir ci-dessus) pour une « simple » pré-sélection. Toutefois les règles actuellement en vigueur sont claires et plusieurs d’entre nous sont contre cette sélection de Metz qui s’est faite, semble-t-il, sans que ni Michel, ni Fredy ni d’autres N 3 en soient informés. 

Enfin, Philippe souhaiterait revenir sur la sélection de visu en introduisant une sélection sur photos. Ceci existait auparavant et n’a pas donné de bons résultats (les propriétaires d’arbres ne savent pas faire de bonnes photos qui montrent l’arbre qu’ils proposent dans sa réalité). C’est la raison pour laquelle le C.A. a retenu la sélection de visu qui est donc la règle en vigueur actuellement.

Par ailleurs Michel envoie à Philippe la liste des adhérents au 31/03 pour vérification de l’adhésion, à cette date, des propriétaires des arbres sélectionnés.

LES FINANCES

Régine indique que nous sommes créditeur de 2.000 € (grâce au congrès de Sochaux : merci Gilles) 

CONGRÈS

Fabienne précise que tout est calé. Encore peu d’inscriptions (80) mais c’est semble-t-il habituel, tout s’enclenche la dernière semaine.
Michel enverra le programme définitif aux membres du C.A. (ou bien espace privé du site ?)

Ainsi qu’il en avait été décidé les membres du C.A. doivent régler la totalité de l’inscription et feront une note de frais pour le remboursement de la moitié.

2007 : pas de congrès en vue (St Jean d’Angely d’une part et Lyon d’autre part ont eu des velléités mais qui n’aboutiront pas).

De toute façon une A.G. est obligatoire, elle pourrait se tenir au Parc de Maulevrier en même temps qu’une exposition (la présélection 2007 garde donc son importance). 

Md/12/06/2006/


